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À quoi sert la collaboration?

• Grâce à la collaboration, les activités ne
se chevauchent pas et les ressources ne
sont donc pas gaspillées.

• Les organisations sont moins en
concurrence pour les ressources et la
visibilité.

• Elles peuvent doubler leurs moyens: en
parlant d’une seule voix, par exemple,
nous pouvons mieux défendre nos
bénéficiaires.

• La collaboration permet aux organisa-
tions d’utiliser leurs ressources de manière complé-
mentaire, de façon à répondre à des objectifs communs
qu’aucune d’entre elles ne serait en mesure de satis-
faire à elle seule.

• À son niveau le plus élevé (“partenariat total”), la col-
laboration peut permettre aux organisations de créer
de nouvelles ressources et de développer de nouvel-
les idées qu’elles ne pourraient créer ou développer seules. 

On trouvera ci-dessous une liste d’éléments que chaque organisation peut apporter
à une relation de travail:
• ressources financières
• ressources matérielles
• compétences/connaissances
• idées
• relations (influence) avec les communautés, les donateurs, les gouvernements ou

le secteur privé.
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Deux autres principes énoncés dans le document “The Partnering Toolbook” (2003)
devraient être ajoutés aux principes ci-dessus: 

Équité 
Qu’entend-on par équité dans une relation où l’on note des divergences importan-
tes de pouvoir, de ressources et d’influence? L’équité implique le droit de participer
d’égal à égal à une réunion et la validation des contributions que l’on ne peut quan-
tifier simplement en termes de valeur monétaire ou de profil public.

Avantage réciproque
Si tous les partenaires doivent contribuer au partenariat, ils devraient également avoir
le droit d’en bénéficier. Un partenariat sain s’emploiera à procurer des avantages spé-
cifiques à chaque partenaire, qui seront supérieurs aux bénéfices communs à tous les
partenaires. Ce n’est que de cette façon que le partenariat garantira l’engagement
continu des partenaires et qu’il sera donc durable.  

Comment faire fonctionner le partenariat?

Trois éléments clés doivent être exposés lorsque l’on noue une relation de travail, à savoir:

Des objectifs précis:
• Quels sont les objectifs des deux organisations? 
• Lesquels de ces objectifs seront couverts par la relation? 
• Que visent les organisations par cette relation: s’agit-il simplement d’éviter toute

concurrence et le chevauchement des activités ou attend-on plus de la relation? 

Des rôles clairs:
• Qui fournit quoi? (cet aspect sera normalement couvert dans l’accord de partenariat)

Des procédures claires:
• Comment communiquerez-vous: quels renseignements seront communiqués,

par quels moyens, à quelle fréquence?
• Comment prendrez-vous vos décisions?
• Comment examinerez-vous et résoudrez-vous les différends (n’oubliez pas que

toutes les relations peuvent susciter des différends qui pourront aboutir à de
meilleures solutions)?

• Comment ferez-vous savoir à l’autre organisation ce que vous pensez de votre
relation institutionnelle?

Naturellement, vous pourrez souhaiter changer ces procédures au fur et à mesure que votre
relation évoluera et que de nouvelles questions se poseront. Les deux parties devraient se
sentir libres de le faire. Il est toutefois utile d’aborder ces aspects “au préalable”.
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Il va de soi que travailler ensemble prend du temps et demande un certain engage-
ment, et plus grands sont les bénéfices escomptés, plus l’on devra normalement s’en-
gager. Il n’est pas réaliste de penser que toutes les relations organisationnelles se sol-
deront par des partenariats totaux. L’une des premières étapes dans la mise en place
d’une relation de travail consiste à évaluer la mesure dans laquelle chaque organisa-
tion est désireuse et en mesure de nouer un partenariat et de fournir le niveau d’en-
gagement que cela exige. Il n’y a pas de mal à avoir une forme simple de relation de
travail, dans laquelle l’on n’est pas censé créer de nouvelles ressources ou développer
de nouvelles idées, si cette relation procure des avantages réciproques. 

Principes du partenariat

Le PAM a mis au point un ensemble de principes qui servent de guide à ses relations
avec les ONG. Ces principes sont exposés dans l’encadré 2:
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Le cadre du partenariat PAM-ONG

Objectifs communs, respect et confiance mutuels
Les partenaires doivent partager la propriété du  programme ainsi que la responsabi-
lité des succès et échecs du programme ou de l’activité, y compris des démarches
communes à l’égard des médias et des donateurs.

Conception conjointe de la prise de décisions en commun sur les activités communes 
Aucune décision de créer des partenariats efficaces ne peut être prise aussi longtemps
que le PAM et les ONG ne considèrent pas leurs efforts conjoints d’exécution des pro-
grammes comme plus productifs que ce qu’ils pourraient réaliser individuellement.

Engagement à bâtir et à entretenir des partenariats 
Les partenariats ne se construisent pas du jour au lendemain, et ils exigent des inves-
tissements importants  en temps et en personnel.

Volonté de renoncer à un certain niveau d’indépendance pour réaliser des program-
mes conjoints

Engagement en faveur de la transparence et de l’obligation de rendre compte
Ouverture et honnêteté dans les relations de travail sont des conditions préalables de
la confiance. Le partenariat se fonde sur un engagement de partager les informations
et de s’entendre sur les procédures nécessaires pour rendre compte aux donateurs.

Source: Adapté de Le PAM et les ONG: un cadre général pour le partenariat, document de
politique générale, PAM, Rome, 2001
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peut fournir une aide alimentaire dans le cadre d’un programme plus important de
l’ONG, qui atteint les bénéficiaires du PAM et partage ses objectifs.  

Dans ce type de partenariat, le PAM et l’ONG apportent chacun les ressources qu’ils
sont le mieux à même de fournir. Le PAM fournit des vivres et l’ONG des intrants
non alimentaires. 

Parmi les exemples, on citera celui d’une ONG
gérant des centres de formation pour femmes
auxquelles le PAM fournit des vivres. En appor-
tant un soutien nutritionnel aux femmes et aux
jeunes enfants qui se rendent dans ces centres, le
PAM atteint les bénéficiaires qu’il escomptait. En
même temps, en incitant les femmes à se rendre
dans ces centres, le PAM aide l’ONG à atteindre
un plus grand nombre de bénéficiaires que prévu.

Autre exemple de partenariat complémentaire, le “kit d’activités” que le PAM mène
en partenariat avec d’autres institutions des Nations Unies et des ONG. Ce kit com-
prend les activités suivantes: alimentation scolaire, éducation de base, déparasitage et
enrichissement des aliments en micronutriments, enseignement sur le VIH/Sida, pré-
vention du paludisme, promotion de l’utilisation de fourneaux à bois propres et effi-
caces et création de potagers scolaires/parcelles boisées. Le PAM fournit l’élément
vivres de ce kit.

Il n’existe pas d’accord normalisé qui officialise ce type de partenariat. Dans certains
cas, une version adaptée de l’accord PAM-partenaire coopérant est utilisée et devra
indiquer les futurs mécanismes de coordination ainsi que la façon dont les fonctions
de suivi et d’établissement des rapports seront réparties.

Partenariat de coordination
Dans le “partenariat de coordination”, le travail de l’ONG est distinct de celui du
PAM mais il est dans l’intérêt des deux organisations de partager l’information et de
se tenir l’une et l’autre au courant des activités menées. 

Ce type de partenariat peut particulièrement convenir si l’ONG se livre à des initia-
tives de plaidoyer. Il peut aussi être valable lorsqu’une ONG travaille dans une
région et le PAM dans une autre, ou lorsque l’ONG traite principalement avec un
ministère tandis que le PAM est en liaison avec un autre. Ce type de partenariat est
également pertinent lorsque l’ONG et le PAM travaillent avec un groupe similaire
de bénéficiaires mais n’ont pas conclu d’accord officiel.
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Il va de soi que chaque organisation et secteur aura ses propres priorités et sans doute
du mal à accepter les priorités de l’autre – cependant, si l’on respecte ces principes,
les luttes et les tensions peuvent être examinées dans le cadre d’un dialogue ouvert et
un compromis peut être trouvé.

Quel type de partenariat le PAM entretient-il avec les ONG? 

Le PAM collabore avec cinq grandes catégories d’ONG: 1) les grandes ONG inter-
nationales; 2) les ONG internationales de moindre envergure; 3) les grandes ONG
nationales qui opèrent dans leur pays d’origine; 4) les ONG locales; et 5) les organi-
sations communautaires telles que les associations et les paroisses locales. Le PAM
entretient diverses relations avec ces organisations, qu’il résume en trois types prin-
cipaux; 1) le “partenariat de coopération”; 2) le “partenariat complémentaire”;  et 3)
le “partenariat de coordination”. 

Les partenariats ne s’excluent pas mutuellement mais coexisteront très probable-
ment. Bien qu’ils ne reflètent souvent pas tous les principes du partenariat énoncés
plus haut dans le présent chapitre, il est possible d’œuvrer en ce sens.

Partenariat de coopération (autrefois appelé “partenariat d’exécution”)  
C’est le type de relation que le PAM entretient le plus fréquemment avec les ONG.
Les partenaires coopérants sont normalement responsables de l’exécution d’une acti-
vité au nom du PAM, telle que le transport, l’entreposage et la distribution, en géné-
ral dans le cadre d’une intervention d’aide alimentaire conçue par le PAM. Ce der-
nier reste responsable de l’intervention devant le gouvernement et le Conseil d’ad-
ministration. 

Dans ce type de partenariat, l’ONG fournit généralement un service lié à la distribu-
tion de denrées alimentaires et le PAM couvre les dépenses encourues par l’ONG
lors de l’exécution de ce service. Ce partenariat de coopération est officialisé par un
accord signé entre le PAM et le partenaire coopérant, qui stipule clairement les obli-
gations de chacune des organisations, les ressources qui doivent être engagées et par
qui (voir le chapitre 3 de la présente section).

La mesure dans laquelle la relation évoluera vers un type plus complémentaire de
partenariat dépendra en grande partie de la capacité de l’ONG en termes de ressour-
ces financières et humaines. 

Partenariat complémentaire
Dans un partenariat complémentaire, le PAM et l’ONG peuvent concevoir une
intervention ensemble, avec des objectifs et un groupe cible communs ou le PAM
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Que paiera le PAM?

En général, le PAM essaiera de rembourser tous les coûts justifiés liés à l’achemine-
ment effectif de l’aide alimentaire du PAM aux bénéficiaires et à sa gestion. Le PAM
encourage vivement le partage des coûts avec les ONG partenaires. La mesure dans
laquelle il remboursera les frais associés au transport et à
la distribution des vivres aux bénéficiaires ou à toute
autre activité connexe dépendra:
• du type d’intervention et d’activités que l’ONG

cherche à financer: par exemple, l’aide alimentaire
complète-t-elle ou non un programme existant de
l’ONG;   

• de la capacité financière de l’ONG;
• des propres ressources financières du PAM - le

financement à sa disposition.  

L’ONG devrait être transparente à propos de toutes
les autres sources de financement dont elle bénéficie
pour une intervention particulière et de la mesure
dans laquelle elle contribue elle-même au finance-
ment de l’intervention. 

Le niveau de participation de l’ONG dans une intervention devrait être convenu
avec le bureau de pays du PAM avant que l’intervention ne soit lancée. Il convien-
drait de préciser bien avant de signer l’accord PAM-partenaire coopérant11 la respon-
sabilité de chacune des étapes dans la chaîne de livraison de l’aide alimentaire et de
l’indiquer clairement dans l’accord lui-même (voir le chapitre 3 de la présente sec-
tion). Cet accord servira de guide pour le remboursement des frais.
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SECTION 2 / CHAPITRE 2

L’accord financierCommerciale Coopération
(Exécution)

Complémentaire Coordination

Objectifs communs Non Oui Oui Pas nécessairement

Principes communs Non Oui Oui Oui

Conception conjointe Non Souhaitable Souhaitable Non

Le PAM fournit 
en général:

• de l’argent • des vivres
• de l’argent
• une formation
• une influence/ 

un appui

• des vivres
• de l’argent
• une formation
• une influence/ 

un appui

• des informations/ 
conseils

L’autre organisation
fournit:

• un service 
spécifique à but 
lucratif

• un ou des services 
spécifiques à but 
non lucratif

• des intrants non 
alimentaires

• de l’argent
• des matériaux
• une formation
• du personnel/ 

des conseils 
techniques

• des informations/ 
conseils

Type d’accord Contrat Accord PAM-parte-
naire coopérant

Version adaptée de
l’accord PAM-parte-
naire coopérant

Aucun

Tableau 1: Tableau détaillé sur les types de partenariat noués entre le PAM
et les ONG en comparaison d’une relation commerciale 
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Lectures conseillées et références:
The International Business Leaders Forum (IBLF) et Alliance mondiale pour l’amé-
lioration de la nutrition (AMAN). 2003. The Partnering Toolbook.

PAM. 2001. Techniques et outils participatifs - Guide du PAM. Rome.

PAM. 2003. Self-Appraisal of World Food Programme Collaboration/Partnership
with NGOs. Bureau régional pour l’Afrique australe.

PAM. 2005. WFP’s Relationship with NGOs in 2004. Rome.

“Le PAM et les ONG: un cadre général pour le partenariat’’ (WFP/EB.A/2001/4-B).

_____________________
11. Autrefois appelé “lettre d’entente”. L’accord PAM-partenaire coopérant est une version normalisée de la lettre d’en-
tente. Il s’agit d’un modèle d’accord-type qui énonce les rôles et les obligations du PAM et des partenaires coopérants.

 



* Si le partenaire est présent depuis plusieurs années dans le pays, le coût des locaux, des fournitu-
res et de l’équipement utilisés aux seules fins du PAM dans le cadre d’un projet particulier seront peu
élevés. Il importe de noter que ces coûts doivent être calculés par rapport aux activités que le PAM
entreprend avec le partenaire dans le cadre d’un projet quelconque.

** Dans des cas exceptionnels, où une ONG gère des activités du PAM à l’extérieur de son siège, l’ONG
peut inclure une part des dépenses du siège aux fins d’examen par le PAM dans les coûts normalement
prévus dans le cadre d’un accord de remboursement.

*** De tels cas impliqueront une formule de participation aux coûts entre les deux organisations. Une
reconnaissance officielle de l’activité de l’ONG et de son rôle est nécessaire, de même qu’un accord qui
énonce le partage éventuel des coûts; et/ou la reconnaissance de la contribution de l’ONG à un pro-
gramme d’appui parallèle ou connexe (par exemple, dans le domaine de la nutrition, de la santé, de l’as-
sainissement, etc.).

**** Ce n’est que dans des circonstances exceptionnelles que les véhicules légers seront couverts et
uniquement avec l’approbation préalable du bureau de pays du PAM.
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Les encadrés 3 et 4 décrivent en détail les dépenses que le PAM essaiera de prendre
à sa charge si elles sont justifiées et si ses fonds le lui permettent, et celles qu’il ne cou-
vrira pas et dans quels cas. En outre, le financement du PAM fera l’objet de restric-
tions éventuelles de la part des donateurs. 

Comment le PAM demande-t-il un financement? 

Les donateurs donnent au PAM des vivres (contributions en nature) et de l’argent
(contributions en espèces) pour acheter des produits alimentaires, ainsi qu’une somme
prédéterminée qui couvre les coûts opérationnels associés à l’exécution des activités
d’aide alimentaire, y compris la distribution des vivres aux bénéficiaires. Le montant
que le PAM reçoit pour couvrir les coûts opérationnels est calculé sur la base d’une for-
mule fixe x dollar E.-U. /par tonne, c’est-à-dire, pour y tonnes de vivres, le PAM rece-
vra y fois x dollars E.-U./par tonne en espèces. Cet argent doit couvrir toutes les dépen-
ses liées à l’opération, y compris les coûts de l’intervention de l’ONG. Le PAM peut
uniquement rembourser les dépenses de l’ONG s’il obtient le financement requis.
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Dépenses que le PAM pourra prendre à sa charge

• Personnel s’occupant de la planification, de l’administration, de la livraison et du
suivi de la distribution de vivres.

• Location des bureaux, que leur localisation soit centrale ou qu’ils soient situés sur
le terrain, sécurité et assurance, fournitures de bureau, communications et frais
connexes, directement liés à l’appui fourni dans le cadre des opérations du PAM*.

• Fournitures de bureau,équipements et matériels de communications achetés ou uti-
lisés dans le cadre des opérations du PAM, y compris les frais de transport, de manu-
tention et de retour éventuel de ces équipements et matériels aux sites d’origine*.

• Frais associés à la distribution effective et à l’entreposage des vivres fournis par
le PAM, y compris les frais de main-d’oeuvre, de location et d’entretien des entre-
pôts. Ces dépenses incluent les traitements par fumigation, la protection contre
l’incendie ou autres dépenses connexes, ainsi que les frais de matériel, par exem-
ple, pelles, balances, conteneurs de distribution, sacs et récipients destinés au
réemballage.

• Frais de location et d’entretien, d’assurance et de carburant des véhicules utilisés
pour le transport des produits alimentaires et le suivi des distributions de vivres.

• Coûts associés au renforcement des capacités des ONG locales, lorsqu’ils sont
directement liés à l’opération du PAM, en matière de planification, de gestion et
de suivi des distributions de produits alimentaires, y compris la formation dispen-
sée à cette fin.

• Frais encourus lors de la formation, du renforcement des capacités, du suivi et de
l’établissement des rapports et liés à l’exécution de la politique du PAM sur l’éga-
lité entre les sexes telle que décrite dans les Engagements renforcés en faveur
des femmes, dans la Directive ED2003/006 du Directeur exécutif – Version révisée
des Normes de conduite requises des fonctionnaires internationaux, et dans le
Bulletin du Secrétaire général des Nations Unies – Dispositions spéciales visant à
prévenir l’exploitation et la violence sexuelles.

• Dépenses d’équipement lorsqu’elles servent uniquement à la distribution des
vivres et à des services connexes et si l’achat est approuvé au préalable et avec le
bureau de pays du PAM.

• Commission de 5 pour cent pour frais de gestion pour couvrir une partie des frais
administratifs du siège de l’ONG**.

• En cas de rupture de la filière, les coûts de l’ONG liés à l’interruption de l’intervention
et ceux découlant d’une prolongation de la durée de l’intervention, seront en prin-
cipe couverts par le PAM mais à raison de seulement deux mois de coûts fixes au plus.
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Dépenses que le PAM ne prendra pas à sa charge

• Évaluation initiale, par l’ONG, des coûts associés à une opération.

• Tous les frais découlant des activités menées par l’ONG indépendamment des
distributions d’aide alimentaire mais parallèlement à celles-ci***.

• Une commission pour frais de gestion au cas où:
- L’ONG dirigerait un programme séparé parallèlement à l’opération – les frais de

gestion devraient être couverts par le programme en question – ou;
- un accord aurait été signé entre le PAM et l’ONG en vertu duquel l’ONG finance

des aspects particuliers de l’opération.

• Coûts fixes ou tout autre coût au cas où il faudrait mettre un terme aux opéra-
tions du PAM et l’ONG aurait reçu une notification écrite 30 jours avant la fin de
l’opération (tel que convenu dans l’accord PAM-partenaire coopérant, point 2.2).

• Véhicules légers****.
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coûts liés à la cessation progressive d’une intervention et ceux liés à sa clôture com-
plète doivent être estimés et inscrits au budget. Si l’ONG n’est pas en mesure d’esti-
mer ces coûts aux stades de la conception et de la planification, elle devra le faire
avant que l’accord ne prenne fin.

La description du budget de l’ONG devrait comprendre:
• les activités proposées par l’ONG, accompagnées d’informations détaillées sur

le personnel et la manière dont les coûts ont été estimés; 
• le matériel de communications et informatique et son coût; 
• les besoins prévus en voyage, le coût estimatif de ces voyages et son calcul;
• toute initiative de formation pour laquelle un financement est sollicité en indi-

quant les bénéficiaires, l’objet, la raison et le calendrier de la formation; 
• toute autre activité complémentaire que l’ONG propose d’exécuter et leur rela-

tion par rapport à  l’aide alimentaire du PAM; 
• tous les coûts qui seront couverts par l’ONG lors de l’exécution des activités com-

plémentaires si celles-ci sont liées aux interventions d’aide alimentaire du PAM.

Théoriquement, l’ONG et le bureau de pays du PAM devraient examiner et revoir le
descriptif budgétaire afin de vérifier que tous les renseignements dont le PAM a besoin
pour justifier son propre budget y figurent. Le descriptif budgétaire peut faire partie
intégrante de la proposition de projet de l’ONG (voir, par exemple à l’annexe 2, le
modèle de proposition de projet établi par le bureau de pays du PAM au Zimbabwe).

Révisions budgétaires 

Le PAM envisagera des révisions budgétaires dans les cas suivants:
• L’arrivée des vivres est retardée. 
• La filière est interrompue.
• Les distributions sont poursuivies au-delà de la période prévue initialement. 
• Les distributions sont augmentées ou réduites. 

Dans ces circonstances, l’ONG devrait soumettre un budget révisé qui rendra
compte des modifications apportées, notamment de tous les coûts supplémentaires
encourus, par suite du retard ou de la prolongation de l’intervention. L’ONG devrait
utiliser les mêmes formulaires budgétaires (voir l’annexe 1 à la fin du présent chapi-
tre). Ces coûts porteront probablement sur les frais de personnel et d’entretien ainsi
que de loyer et les autres matériels et dépenses engagés et inévitables. 

Toutefois, l’ONG devrait savoir que si le PAM fera tout son possible pour examiner
et répondre à toutes les demandes justifiées, sa propre capacité à financer une opéra-
tion est liée directement aux ressources dont il dispose pour cette intervention spéci-
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Que devrait inclure le budget de l’ONG?

Lors de l’établissement d’un budget, l’ONG devrait être consciente du fait qu’elle
devra fournir les documents suivants:
• les tableaux des coûts 1 et 2 (voir l’annexe 1);
• un descriptif budgétaire (pour de plus amples détails, voir la section ci-dessous

consacrée au descriptif budgétaire);
• une proposition de projet (pour un exemple, voir l’annexe 2).

Les tableaux des coûts, le descriptif budgétaire et la proposition de projet devraient
tous être remis au PAM en même temps.

Le budget de l’ONG devrait être fondé sur:
Une estimation réaliste des coûts - Une estimation précise des coûts de l’ONG doit
être fournie dans les limites des conditions connues, car elle déterminera les sommes
dont le PAM finira par disposer. Si possible, il est recommandé que le PAM et
l’ONG travaillent ensemble à l’estimation du coût d’une opération. 
Une estimation des coûts proportionnelle aux activités du PAM et du partenaire - Dans
tous les cas, le coût estimatif des fournitures de bureau, du loyer et des frais de fonction-
nement doit être proportionnel aux activités que le PAM mène avec le partenaire. Si
l’ONG est présente dans le pays depuis de nombreuses années, le loyer du bureau, les
fournitures, le matériel informatique et de communications et le mobilier seront censés:
• exister déjà; et/ou 
• avoir été imputés à un autre projet du PAM; ou 
• la part des activités du PAM que le bureau mène est faible par rapport aux autres

projets du partenaire.

L’ONG devrait veiller à ce que:
Les coûts soient comparables à ceux d’activités similaires menées dans le pays -
L’ONG devrait veiller à ce que les coûts soient comparables à ceux d’opérations et
de situations similaires dans le pays. Bien que le PAM n’impose pas de tarifs, que ce
soit pour les salaires, les loyers ou d’autres services, lorsqu’il examine le budget de
l’ONG, il comparera les coûts avec les normes appliquées localement dans le cadre
d’opérations similaires. 
Les coûts fixes soient calculés séparément des coûts variables - Le montant remboursé
à l’ONG est calculé sur la base d’une estimation des coûts fixes (qui sont fonction de
la durée des activités) plus une estimation des coûts calculée sur la base du volume en
tonnes à distribuer (“coûts variables”). L’ONG doit remplir les deux sections du
tableau qui exposent ces différents types de coûts (voir l’annexe 1). Les coûts fixes
devraient être inscrits dans la section A et les coûts variables dans la section B.
Les coûts liés à la cessation progressive de l’activité soient inclus dans le budget - Les
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Documents à présenter au PAM pour le remboursement des coûts
Le PAM a besoin des documents suivants pour faire un versement à l’ONG:
• les lettres de voiture du PAM confirmant le transfert des produits du PAM à l’ONG;
• un résumé des lettres de voiture ci-dessus;
• un résumé de la livraison et de la distribution conformément à l’instruction de

transport du PAM; 
• une facture;
• l’approbation de la distribution par le bureau auxiliaire du PAM.

Certains bureaux de pays demandent également un rapport d’activité qualitatif qui doit
être soumis avec les documents ci-dessus avant que les coûts ne soient remboursés. 

Calendrier de remboursement des coûts
Le PAM remboursera normalement les coûts sur présentation des documents sus-
mentionnés dans un délai de 21 jours, tel que stipulé dans l’accord PAM-partenaire
coopérant. Pour accélérer le processus de collecte des bons de paiement et des reçus,
le PAM acceptera une attestation certifiée des dépenses encourues, sur la base d’un
modèle convenu, et à condition que tous les reçus et bons à l’appui originaux soient
conservés pendant cinq ans et communiqués sur demande, notamment aux fins de la
vérification des comptes.

Si le PAM met en doute une facture 
Au cas où le PAM mettrait en doute une facture ou un relevé de compte, il le fera par
écrit et ne paiera que 75 pour cent de la valeur de la facture dans un délai de 21 jours
tant qu’il n’aura pas reçu d’éclaircissements. Les factures ultérieures seront réglées
dès que les problèmes liés au compte précédent, partiellement payé, auront été réglés
ou qu’un accord aura été conclu sur la manière de les régler. 

Retards injustifiés dans le paiement et règlement des différends 
Si l’ONG rencontre un retard exceptionnel dans le paiement et/ou souhaite soulever
toute autre question liée à l’application des « accords relatifs à la participation aux
coûts avec les partenaires coopérants », elle devrait tout d’abord prendre contact avec
le Directeur de pays du PAM. Si celui-ci n’est pas en mesure de résoudre le ou les
problèmes, l’ONG devrait déposer une plainte officielle auprès du Directeur régio-
nal du PAM. Si le Directeur régional ne parvient pas à  résoudre le ou les problèmes,
l’ONG devrait prendre contact avec le médiateur du PAM, dont il pourra obtenir le
nom auprès de l’Unité des ONG à Rome. On trouvera une brève description des
fonctions du médiateur à l’annexe 3.

Annexes:
Annexe 1: Tableaux des coûts
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fique. Les dépassements budgétaires peuvent exiger des négociations entre le PAM
et les donateurs et il n’y a aucune garantie que le PAM recevra l’argent nécessaire
pour couvrir les frais supplémentaires.

• Dans le cas spécifique de ruptures de la filière: le PAM ne remboursera pas plus
de deux mois de coûts fixes.

• Si le PAM doit mettre fin à une opération plus tôt que prévu: le PAM ne rem-
boursera à l’ONG aucun frais fixe s’il l’a avertie par écrit 30 jours au moins avant
la nouvelle date de clôture. Si le PAM n’envoie pas cette notification dans les
délais, il remboursera  l’ONG à raison de deux mois de coûts fixes au plus.

Comment les dépenses de l’ONG sont-elles remboursées? 

Avance de fonds destinée à couvrir les frais de démarrage/d’augmentation
des capacités 
Les ONG partenaires peuvent mettre en place des opérations sur un nouveau terri-
toire ou avoir besoin de renforcer considérablement leurs capacités existantes pour
faire face à une crise. Si tel est le cas, l’ONG encourra des dépenses avant de com-
mencer à distribuer les vivres fournis par le PAM et pourra donc recevoir une avance
destinée à couvrir les coûts estimatifs liés au démarrage de l’opération. Ces coûts
comprendront probablement les dépenses liées:
• à la location des bureaux
• aux effectifs
• à l’entretien 
• au mobilier et au matériel, y compris le matériel de communications. 

Le montant de l’avance dépendra de la durée totale envisagée de l’intervention:
• pour une intervention de six mois ou plus: une avance correspondant à trois

mois du coût total estimatif de l’intervention de l’ONG sera versée. 
• Pour une intervention de moins de six mois: l’ONG recevra 30 pour cent du

coût total estimatif de son intervention.

En outre:
• L’avance sera normalement limitée à 100 000 dollars E.-U., à moins qu’un chiffre

plus élevé n’ait été convenu avec le bureau de pays. 
• L’avance sera versée dès que le financement aura été confirmé; elle sera alors versée

rapidement, dans un délai de 21 jours, tel que stipulé dans l’accord PAM-partenaire
coopérant (les mêmes conditions que pour le paiement des factures s’appliquent). 

• Le bureau de pays et l’ONG établiront un calendrier de remboursement de l’avance.
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Annexe 1: Tableaux des coûtsAnnexe 2: Modèle de proposition de projet du PAM (exemple tiré du bureau du
PAM au Zimbabwe)
Annexe 3: Mandat du médiateur
Lectures conseillées et références:
PAM. 2004. Accords entre le PAM et ses partenaires coopérants concernant la partici-
pation aux coûts. Rome.
PAM. 2004.  Payment Guidelines for Implementing Partners. Bureau du PAM au
Soudan, Darfour.
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4.3. PRODUITS (Résultats):
Décrire les marchandises/services qui doivent être livrés aux bénéficiaires par cette opération, qui
devraient permettre de s’attaquer à la ou aux causes du ou des problèmes principaux.
Indiquer les indicateurs de performance que vous utiliserez pour évaluer votre performance dans la livraison
de ces marchandises/services.

4.4. Bénéficiaires:
4.4.1. Bénéficiaires
4.4.2. Critères de sélection
4.4.3. Critères de rejet (le cas échéant)

Indiquer la population qui bénéficiera de cette opération et la raison pour laquelle le programme la
cible. Décrire les critères de sélection des bénéficiaires, ainsi que les critères de rejet (le cas échéant).
Ajouter toutes les informations pertinentes concernant le groupe cible (âge, lieu, sexe, …). Prière d’indi-
quer la manière dont les critères de sélection tiennent compte de l’égalité entre les sexes lors de l’ac-
cès aux services.

4.5. Composantes principales et activités:
4.5.1. Activités
4.5.2. Assortiment alimentaire 

Décrire les principales composantes du programme et toutes les activités à mener en vue de livrer les
marchandises/services identifiés. Les composantes et les activités doivent être liées aux résultats
escomptés.
Détailler les rations proposées par groupe cible et les besoins alimentaires, y compris la valeur nutrition-
nelle et la justification de l’assortiment alimentaire prescrit.

4.6. Procédure d’exécution:
Comment l’opération sera-t-elle mise en oeuvre? Veuillez décrire les modalités de ciblage et de distri-
bution, les arrangements logistiques, les étapes, modalités et liens relatifs au suivi, à l’évaluation et à
l’établissement des rapports.

4.7. Échéancier/Calendrier:
Veuillez fournir un échéancier pour l’exécution du projet, détaillant toutes les activités et composantes.

4.8. Suivi et évaluation:
Décrire les procédures de suivi et d’évaluation que le partenaire suivra pendant toute la durée du pro-
gramme et à sa clôture. Indiquer la fréquence des exercices de suivi que l’organisation organisera, don-
ner des exemples de suivi et indiquer les cibles, les outils de suivi à utiliser, etc. Méthodes d’évaluation.
Méthodes d’établissement des rapports (fréquence des rapports, contenu et dates de soumission).

4.9. Risques et hypothèses:
4.9.1. Facteurs extérieurs: Identifier les facteurs extérieurs à votre intervention qui a) doivent être
en place si l’opération doit atteindre les objectifs identifiés à tous les niveaux et/ou b) pourraient vous
empêcher de réaliser ces objectifs.

4.9.2. Sécurité: votre opération sur le terrain obéit-elle à des règles et procédures écrites de sécu-
rité? Comment la situation de la sécurité dans la région où l’opération est menée pourrait-elle affecter
la réalisation des objectifs du programme.

4.9.3. Démarginalisation: Avez-vous tenu compte de l’impact de votre opération sur les droits de
l’homme, la prévention du VIH/Sida, l’égalité entre les sexes et l’environnement? Si des mesures ou acti-
vités spécifiques sont prévues pour  intégrer ces questions, veuillez donner plus de détails.
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1. Informations générales
1.1. Nom de l’organisation:
2.1. Titre du projet/programme:
3.1. Secteur/Type de projet/Programme:
4.1. Localisation géographique du programme: (pays, province, district)
5.1. Durée de l’appui du PAM: (en mois)
6.1. Date de démarrage proposée: (jour/mois/année)
7.1. Date d’achèvement prévue: (jour/mois/année)
8.1. Total demandé au PAM: (en espèces et en nature/tonnes)
9.1. Statut juridique de l’organisation:
10.1. Parties prenantes: (autres partenaires locaux jouant un rôle dans l’exécution du projet)
11.1. Date de soumission du projet:

2. Résumé du projet
Dans cette section, décrire brièvement le projet. Inclure tous les éléments/activités et toutes les don-
nées qui permettent de comprendre l’opération. Indiquer clairement les personnes auxquelles cette
opération s’adresse, les quantités en tonnes et les bénéficiaires, le type de produits et le lieu géographi-
que de sa mise en œuvre.

3. Contexte général

3.1. Introduction:
Dans cette section, décrire en termes généraux la ou les zones d’opération, les aspects géographiques,
démographiques, économiques, sociaux et culturels, la dimension hommes-femmes, ainsi que les
autres antécédents pertinents qui justifieront le projet.

Faire un bref historique de la présence de l’organisation dans le pays, de la stratégie générale d’inter-
vention et des activités en cours. Mentionner, selon qu’il convient, les autres programmes mis en œuvre
dans la même zone d’opération.

3.2. Description du problème:
Justification de l’intervention du partenaire et donc de l’appui fourni. Décrire les principaux problèmes
identifiés, leur ampleur, leur prévalence et l’impact socio-économique dans la zone d’opération et indi-
quer comment l’intervention proposée pourrait répondre aux problèmes identifiés. Veuillez expliquer
clairement le rôle/la contribution de l’aide alimentaire aux objectifs du programme.

4. Description du projet

4.1. IMPACT (Objectif général/but):
Indiquer le ou les objectifs généraux que l’opération cherche à atteindre. La description de cet ou ces
objectifs doit  faire état des indicateurs, des moyens de vérification et des hypothèses.

4.2. EFFET(S) (Objectifs spécifiques/but):
Indiquer le ou les objectifs spécifiques du projet en termes d’avantages directs dérivés de la livraison
des marchandises et/ou des services envisagés à la population visée. Inclure les indicateurs, moyens de
vérification et hypothèses des objectifs spécifiques.
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Annexe 2: Modèle de proposition de projet du PAM - Exemple pris du
bureau du PAM au Zimbabwe

 



Mandat du médiateur

• Le médiateur examinera toutes les questions que le personnel du PAM ou une ONG lui a renvoyées
eu égard à des différends liés à la mise en application des “accords relatifs à la participation aux
coûts avec les partenaires coopérants”.

• Le médiateur n’examinera ces questions qu’après qu’elles auront été passées en revue par le
Directeur de pays et le Directeur régional concernés du PAM et que tous les efforts auront été faits
pour régler le différend à ce niveau.

• Le médiateur servira de catalyseur et facilitera le règlement satisfaisant de la question en la por-
tant à l’attention des hauts fonctionnaires du Département des opérations et d’autres hauts res-
ponsables du PAM si nécessaire.

• Le médiateur fournira un résumé annuel des cas soumis et de leur suivi au personnel du PAM et
aux partenaires coopérants. Le résumé sera publié dans le bulletin de l’ONG.
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Annexe 3: Mandat du médiateur
5. Stratégie fondée sur l’égalité entre les sexes
Décrire la stratégie de votre organisation et du projet en cours dans le domaine de l’égalité entre les
sexes. Indiquer comment le projet contribuera à l’autonomisation des femmes (si possible, indiquer les
activités menées dans le cadre des Engagements renforcés du PAM en faveur des femmes).

6. Coordination avec les parties prenantes
Expliquer les mesures prises pour fonctionner (autorisations, compatibilité avec la législation nationale
et les normes locales) et votre participation au cadre national et local de coordination, selon qu’il
convient.

7. Stratégie de retrait
Veuillez indiquer la stratégie de retrait du présent projet, au cas où l’on en aurait besoin pendant la
durée du projet, ainsi qu’à la fin naturelle de la vie du projet.

8. Budget et ressources requis
Donner une description des coûts du programme, en détaillant ceux pour lesquels un appui du PAM est
demandé.

8.1. Budget total de l’opération: conformément au modèle budgétaire ci-joint 
8.2. Contribution demandée au PAM:
8.3. Ressources humaines: (imputées au budget de l’organisation et demandées au PAM)
8.4. Ressources matérielles: (imputées au budget de l’organisation et demandées au PAM)
8.5. Ressources logistiques: (imputées aux budget de l’organisation et demandées au PAM)

9. Informations sur l’organisation
9.1. Nom officiel, adresse et No de téléphone/télécopie de l’organisation
9.2. Nom, No de téléphone et courriel de la personne du programme à contacter
9.3. Buts stratégiques/mission de l’organisation:
9.4. Domaines d’activités de l’organisation:

Veuillez donner un bref historique des domaines et types d’opérations menées, des domaines de spécialisa-
tion et des collaborations avec d’autres organisations, des sources de financement antérieures et actuelles,
et toutes autres informations qui intéressent le projet présenté.

10. Cadre logique:
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Quels sont les types d’accords signés entre le PAM et les ONG?

Accord PAM-partenaire coopérant
Il s’agit d’un accord de terrain établi pour chacun des projets auxquels le PAM et
l’ONG collaborent, impliquant la distribution de denrées alimentaires à des bénéfi-
ciaires et pour lequel l’ONG sollicite un financement du PAM. L’accord est établi et
signé par l’ONG et les bureaux de pays du PAM.  

L’accord énonce:
• les objectifs du partenariat; 
• les rôles et les obligations spécifiques de chaque

organisation;
• les quantités de vivres, les rations alimentaires et

les modalités de distribution;
• les obligations en matière d’établissement de

rapports et de gestion financière;
• les procédures de paiement.

En règle générale, si la distribution est effectuée par une ONG,
le PAM sera responsable de ce qui suit:
• dédouanement et transport des vivres à destination d’un

entrepôt (ou de plusieurs entrepôts) dans le pays bénéficiaire; 
• entretien, fumigation et gestion générale de l’entrepôt;
• acheminement des vivres de l’entrepôt vers des points de livraison approuvés

(par le PAM et l’ONG) (appelés “points de transfert”);
• information de l’ONG aussi longtemps à l’avance que possible de toute rupture

connue ou prévue de la filière des approvisionnements alimentaires.

Aux points de transfert (qui pourraient être le site de distribution effectif ou une ins-
tallation d’entreposage distincte), l’ONG sera responsable des opérations suivantes:
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L’accord écrit



Mémorandum d’entente sur les accords de réserve (accord de réserve)
Afin d’améliorer sa capacité à faire face à des situations d’urgence, le PAM a signé des
accords de réserve avec diverses ONG internationales ainsi que des organisations
gouvernementales et commerciales.

Dans ce type d’accord, le partenaire fournit au PAM du personnel et/ou du matériel
d’appui déployés à bref délai —en principe dans les 72 heures. Les missions durent
normalement entre trois et six mois.

S’agissant du personnel déployé, les individus sont sélectionnés à partir de registres
tenus à jour par le partenaire de réserve et sont détachés auprès du PAM. En règle
générale, ils reçoivent une formation et des informations sur le PAM avant d’être
déployés. 

Compétences du personnel déployé
Les catégories les plus fréquemment utilisées sont les suivantes:
• télécommunications; 
• logistique: agents chargés de l’organisation des mouvements et des transports,

gestionnaires du parc de véhicules, gestionnaires d’entrepôt, responsables des
opérations aériennes, capitaines de port, chefs de convoi, chefs d’atelier, mécani-
ciens; 

• ingénieurs civils.

D’autres catégories de personnel peuvent aussi être demandées.

Exemples de modules de service (personnel et/ou matériel d’appui) disponibles
• appui au camp de base (établissement et gestion des bureaux, des logements et

du transport du personnel, des installations de restauration et de soins de santé,
etc. pour un nouveau bureau de terrain situé dans un endroit qui ne dispose pas
d’installations normales); 

• transport de surface; 
• transport aérien.

Les accords de réserve sont conclus entre le siège du PAM et le siège du partenaire et
sont gérés par l’ALITE. L’accord énonce le rôle et les obligations spécifiques de cha-
que organisation, le type d’assistance qui peut être fournie et les conditions généra-
les de chacun des déploiements.
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• réception, entreposage et manutention des vivres;
• distribution aux bénéficiaires; 
• suivi et établissement de rapports sur la distribution.

On trouvera un modèle d’accord PAM-partenaire coopérant à l’annexe 1. Suite à la
consultation annuelle ONG-PAM menée en 2004, un certain nombre de suggestions
ont été formulées pour rendre l’accord plus clair. Son utilisation sur le terrain est en
cours d’évaluation. 

Mémorandum d’accord sur les modalités de la collaboration-entente globale 
Alors que l’accord PAM-partenaire coopérant est un accord spécifique au projet
conclu entre l’ONG et les bureaux de pays du PAM, le mémorandum d’accord est
un accord plus général signé entre l’ONG et le Siège du PAM. Conçu à la fin des
années 90, le mémorandum d’accord est destiné à servir de catalyseur aux deux orga-
nisations, au siège et au niveau des pays, dans le but:
• d’établir un contact officiel et régulier; 
• d’échanger des informations, selon qu’il convient; 
• de collaborer aux opérations sur le terrain, pour lesquelles le PAM et le parte-

naire coopérant devront peut-être conclure un accord (selon la nature du parte-
nariat, voir le tableau 1 au chapitre 1 de la présente section).

Ce mémorandum offre un cadre général de partenariat entre le PAM et l’ONG et
énonce de manière générale:
• les domaines stratégiques auxquels les deux organisations peuvent collaborer;
• les domaines de responsabilité de chaque organisation reflétant leurs avantages

comparatifs; 
• les ressources que chaque organisation doit contribuer en termes généraux.
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ONG avec lesquelles le PAM
a signé des mémorandums d’entente généraux

En 2004, le PAM avait signé des mémoran-
dums d’entente généraux avec les ONG
internationales suivantes:
• Action contre la faim Network (ACF) 
• Agence adventiste de secours et de

développement (ADRA) 
• CARE/États-Unis
• CARE/Canada
• CARE/Australie

• CARITAS Internationalis 
• Services de secours catholique (CRS) 
• CONCERN
• Food for the Hungry International (FHI)
• German Agro Action (GAA)
• Fédération luthérienne mondiale (FLM)
• Movimondo-Molisv
• Save the Children (États-Unis)
• World Vision International (WVI)

ENCADRÉ 5
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Annexe 1: Modèle d’accord entre le PAM et le partenaire coopérant

Accords tripartites —Accord entre le PAM, le HCR et l’ONG 
Dans les situations mettant en cause des réfugiés, le PAM collabore étroitement avec
le HCR. 
• Si le nombre de réfugiés ne dépasse pas 5 000 personnes, le HCR fournira des

vivres ainsi que des articles non alimentaires. 
• Si le nombre des réfugiés dépasse 5 000 personnes, le PAM fournira des vivres et

le HCR des articles non alimentaires. 

Dans les deux cas, un partenaire coopérant (généralement une ONG) sera sollicité
pour distribuer les vivres aux bénéficiaires. Si le PAM est impliqué (c’est-à-dire, si le
nombre de réfugiés dépasse 5 000 personnes), le PAM et le HCR approuveront
conjointement l’ONG qui distribuera les vivres et un accord tripartite sera conclu
entre l’ONG retenue, le PAM et le HCR.   

L’accord tripartite énonce les modalités de distribution, les responsabilités du parte-
naire coopérant et ses obligations en matière d’établissement de rapports et les autres
conditions générales, tout en soulignant toujours que le partenaire devra faire rap-
port à la fois au HCR et au PAM. 

Annexes:
Annexe 1: Modèle d’accord entre le PAM et le partenaire coopérant
Annexe 2: Éléments clés d’un mémorandum d’accord général

Lectures conseillées et références:
Pour un exemple de mémorandum d’accord, voir:
Le Programme Guidance Manual du PAM, disponible sur CD ROM. 
On peut se procurer une copie du manuel à l’adresse suivante:
PGM.HelpDesk@wfp.org.

Pour de plus amples informations sur les accords de réserve du PAM, voir:
PAM. 2003. Guidelines for Managing Stand-by Partners. Rome. (ou prendre contact
avec le siège du PAM, à Rome, à l’adresse suivante ALITE@wfp.org)

76 Coopérer avec le PAM

ONG partenaires de réserve en 2005

• Conseil danois pour les réfugiés 
• Conseil norvégien pour les réfugiés 
• Fondation suisse de déminage
• RedR Australia

ENCADRÉ 6
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Efforts conjoints 
Le PAM et l’ONG:
• collaborent à l’évaluation des besoins alimentaires, dans le cadre d’évaluations conjointes si pos-

sible, ou par l’échange d’informations;
• travaillent ensemble pour faire participer la communauté, en particulier les femmes, à la planifica-

tion, la gestion, la distribution et le suivi de l’aide alimentaire;
• se consultent régulièrement sur les possibilités de rationalisation/renforcement du transport et de

la logistique.

Tous les changements proposés en ce qui concerne les rations qui doivent être distribuées à des grou-
pes particuliers à tout moment seront examinés et approuvés par le PAM et l’ONG, en consultation avec
le gouvernement et autres parties concernées.

Le PAM et l’ONG pourront participer aux programmes de formation d’urgence de chacun, sur la base
d’une participation aux coûts.

Obligations du PAM
Le PAM est responsable des opérations suivantes:
• mobiliser et livrer les produits alimentaires à des points de transfert approuvés, notamment cou-

vrir toutes les dépenses encourues à ces points;
• mobiliser les ressources et régler l’ONG à des taux approuvés au préalable pour l’acheminement

des produits du point de transfert au site de distribution (si le point de transfert n’est pas situé sur
le site de distribution);

• faire tout son possible pour mobiliser des ressources financières destinées à couvrir les coûts de
l’ONG liés à la distribution et au suivi;

• tenir l’ONG informée du statut de la filière.

Le PAM est responsable de la bonne utilisation des produits devant les donateurs.

Obligations de l’ONG
L’ONG est essentiellement responsable de la distribution finale et du suivi de tous les produits alimen-
taires fournis par le PAM. Elle doit aussi en rendre compte. Ses responsabilités comprennent ce qui suit:
• distribuer les vivres équitablement sur la base des besoins évalués et des critères d’admissibilité

établis, et conformément aux politiques, procédures et plans approuvés;
• établir un système informatique pour fournir des données socio-économiques et nutritionnelles

au PAM - données ventilées par sexe chaque fois que possible;
• soumettre des rapports financiers et opérationnels réguliers au PAM selon une présentation nor-

malisée approuvée, à une fréquence convenue localement;
• tenir la documentation à la disposition du PAM aux fins d’inspection, mais aussi de vérification des

comptes.
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Annexe 2: Éléments clés d’un mémorandum d’accord général
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